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Convention collective nationale des entreprises d'installation sans fabrication, 
y compris entretien, réparation, dépannage de matériel aéraulique, thermique, 

frigorifique et connexes du 21 janvier 1986. 
Etendue par arrêté du 3 août 1987 JORF 12 août 1987 

 
 

Annexe au chapitre XI de la convention collective nationale du 21 janvier 1986 
 
 

Article 1 
En vigueur étendu 

Création Convention collective nationale 1986-01-21 étendue par arrêté du 3 août 1987 JORF 12 août 1987 

 
Comme le prévoit la section II du chapitre XI " Classifications " de la convention collective nationale des 
entreprises d'installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage, etc., de matériel 
aéraulique, thermique, frigorifique et connexes, les titulaires des diplômes du niveau III de l'éducation 
nationale (circulaire du 11 juillet 1967) sont classés en position d'accueil au niveau IV, échelon A, de la 
grille de classification. 
Toutefois, considérant la demande particulière de la délégation patronale sur le B.T.S., argumentée par 
une insuffisance de pratique, qui, de façon temporaire, peut exercer une pesée non négligeable sur les 
entreprises de faible taille, il est admis par dérogation que le jeune débutant titulaire du B.T.S. puisse 
être classé pendant une période d'adaptation maximale de six mois au niveau III, échelon C, de la grille. 
 
 

Article 2 
En vigueur étendu 

Création Convention collective nationale 1986-01-21 étendue par arrêté du 3 août 1987 JORF 12 août 1987 

 
Cette mesure, qui a pour objet de régler des cas extrêmes, doit garder un caractère limitatif ; il est donc 
recommandé de n'y recourir que de façon ponctuelle et après épuisement de toute autre solution. 
 
 

Article 3 
En vigueur étendu 

Création Convention collective nationale 1986-01-21 étendue par arrêté du 3 août 1987 JORF 12 août 1987 

 
Conscientes que cette disposition particulière ne peut constituer qu'un palliatif de durée et de portée 
limitées, les parties conviennent : 
- qu'elles agiront dans le cadre général de leurs responsabilités pour régler cette question de 
classification au mieux de l'intérêt des salariés ; 
- qu'elles se reverront pour examiner la suite à donner à cette annexe dans un délai maximal de trois 
ans. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000005675932/?idConteneur=KALICONT000005635396
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000005842079
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000005842081
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/article/KALIARTI000005842082

